
   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents : Jean Louis PIGNOL, Jean Marie FORESTIER, René CASSAN, , Patrice FARDOUX, Christian 
USAI, Joel RUBE, Guy TANNOU, Luc ROYER, Fred NIDERCORNE, Eric RIGAUX, Jacques BEGO, Jean 
Marc GERVAIS 

Invité : Antoine GARCIA 

Excusés : Olivier VERSHUREN, Philippe BOSCO, Jean Claude BECUS, Claude DOUELLE 

 

 

1° - Validation par les membres présents du procès-verbal de l'assemblée générale du VCS du 8 
novembre 2025 

 

2° - Le siège social et l'adresse postale du VCS est désormais : 

VELO CLUB SERIGNANAIS 

COMPLEXE SPORTIF MARCELLIN AITA  

2 RUE ROGER SALENGRO 

34410 SERIGNAN  

  

Comité directeur  

du 19 novembre 2025 

    Vélo Club Sérignanais 

               Complexe sportif M. Aïta 

               2 rue Roger Salengro 

               34410 Sérignan 

    serignanaisveloclub@gmail.com 

   www.veloclubserignanais.com 
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3° - Election du nouveau bureau : 

Président : Luc Royer 

Vice Président : René Cassan 

Trésorier : Guy Tannou 

Secrétaire : Eric Rigaux 

Secrétaire adjoint : Christian Usai  

Correspondant Sécurité : Frédéric Nidercorne 

Délégué festivités : Joel Rube 

Délégué VTC : Jean Louis Pignol 

 

4° - Groupe de travail pour les parcours  

Christian Usai , Frédéric Nidercorne et Antoine Garcia sont volontaires pour participer à ce groupe de 
travail 

Ils présenteront leurs propositions de parcours lors du comité directeur du 7 janvier 2026. Les 
parcours proposés pourront être mis en oeuvre pour la période Mars- Avril- Mai  

 

5° - Randonnée du VCS du 22 février 2026 

René Cassan fera la déclaration en préfecture ; les parcours sont disponibles sur le site web du VCS 

 

6° - Fonctionnement du nouveau bureau  

Licences 2026 : Guy Tannou assure le point d'entrée pour toutes les licences, une fois qu'il a 
encaissé les chèques ou qu'il a reçu les virements, il transmettra les documents à Eric Rigaux pour 
qu'il puisse inscrire les licenciés sur le site de la FFVélo 

La FFVélo n'exige pas de certificat médical en revanche la FFCO demande un certificat de moins de 3 
ans au moment de l'inscription  

Déclaration d'accidents : René Cassan apprendra à Eric Rigaux et à Christian Usai le mode opératoire 
pour les déclarations  

Commande des tenues aux couleurs du VCS : René assurera les prochaines commandes de tenues 
au printemps et montrera à Christian le mode opératoire 



   
 
Suggestion pour 2026 : Offrir aux licenciés du club qui roulent régulièrement (environ une 
cinquantaine de cyclotouristes) un maillot manches longues : Le coût pour le club avoisinerait les 
2500 € (50 maillots X 50 € ) 

 

7° - Point café du dimanche 14 décembre 2025 

Horaires : 8H30 à 11H30 

Prévoir entre 150 et 200 personnes si la météo est favorable  

Joel Rube a chez lui le thermos pour le café 

Guy Tannou et Joel Rube sont chargés des courses  

 

8° - Séjour Cambrils Mai 2026 

A ce jour, le séjour ne peut pas avoir lieu car le nombre de participants n'est pas suffisant. Nous 
sommes une quinzaine alors qu'il faut au moins 25 personnes pour pouvoir profiter des tarifs 
annoncés  

 

 9° - Agenda  

Dimanche 14 décembre 2025 : Point café du VCS 

Mercredi 7 janvier 2026 : Comité directeur du VCS 

Samedi 10 janvier 2026 : Galette du VCS  

Dimanche 22 février 2026 : Randonnée du VCS  

 

La séance est levée à 19 h 30. 

 

Le secrétaire       Le président 

 

Eric RIGAUX       Luc ROYER 

 

 

 


